
Immatriculation
Lors de l’immatriculation d’un véhicule, une 
plaque provisoire papier sera remise au client. 

Spécifications de la plaque provisoire : 

•	 Validité de 45 jours;

•	 Devra être apposée sur la partie supérieure 
gauche de la lunette arrière du véhicule ou sur 
le pare-brise, s’il n’y a pas de lunette arrière;

•	 Le numéro de la plaque provisoire correspondra à 
celui de la plaque d’immatriculation métallique à venir;

•	 La plaque métallique sera envoyée par la poste à  
l’adresse du client dans un délai de 10 à 20 jours.  

Les certificats d’immatriculation seront 
aussi imprimés sur du papier standard. 
L’impression se fera dans les points 
de service ou par les clients à partir de 
leur dossier en ligne.

CERTIFICAT D’IMMATRICULATION  
TEMPORAIRE (TRANSIT) : 

Le certificat d’immatriculation temporaire 
sera dorénavant imprimé sur du papier blanc 
par le commerçant ou dans un point de service. 
Le numéro du certificat temporaire sera composé 
de six chiffres.
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Transformation numérique

À PARTIR DU 20 FÉVRIER 2023 : NOUVELLES MESURES MISES EN PLACE 
PAR LA SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC
La Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) procède actuellement à une grande transformation numérique pour améliorer 
l’expérience de ses clients et de ses employés. Cette transformation amène de nouveaux changements dans nos façons de faire et 
nos documents officiels. 

Ne pas oublier de signer
et de conserver votre 
certifi cat d’immatriculation. 

Plier ici

60
05

 9
5 

 (2
02

1-
10

)

TRANSACTION

DE À

SIGNATURE DU TITULAIRE OU DU LOCATEUR VENDEUR SIGNATURE DE L’ACQUÉREUR

ANNÉE
DATE DE LA TRANSACTION

MOIS JOUR
LECTURE DE L’ODOMÈTRE

KM MI
NUMÉRO DE DOSSIER DU COMMERÇANT, 
DE L’ASSUREUR OU DU RECYCLEUR

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ
Pour toute transaction impliquant un commerçant autorisé par l’Offi ce de la protection du consommateur, les deux parties doivent 
remplir et signer le formulaire ci-dessous. Dans tous les autres cas, les parties contractantes doivent effectuer le transfert de 
propriété dans un point de service ou, si la transaction est admissible, au moyen des services en ligne de la Société. Sinon, le 
vendeur ou le donateur demeure toujours responsable du véhicule.

SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE 
AUTOMATISÉ

Pour vérifi er la validité d’un permis 
ou le droit d’immatriculer un véhicule, 
composez  le 1 800 361-7620.

saaq.gouv.qc.ca

NUMÉRO DE PLAQUE

NUMÉRO DE DOSSIER MARQUE/MODÈLE/ANNÉE

Certificat d’immatriculation

NOM ET PRÉNOM DU [PROPRIÉTAIRE (TITULAIRE DE L’IMMATRICULATION) ou LOCATEUR]

CYLINDRÉE MASSE NETTE

DATE DE
DÉLIVRANCE

SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE (TITULAIRE DE L’IMMATRICULATION)
NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU VÉHICULE (NIV)

DATE
D’EXPIRATION

UTILISATION

NUMÉRO DE CERTIFICAT

ANNÉE-MOIS-JOUR ANNÉE-MOIS-JOUR
2022-08-22 2023-03-31

PROMENADE

1234567890123 123 ***** ***** ****

ST-PIERRE PASCAL

********* ******

***************** 1000147887

X176058

Valide du Expire le

 Si vous n’avez pas reçu votre plaque d’immatriculation d’ici le 2022-02-08, vous pouvez vérifi er le statut 
de l’envoi de votre pièce en accédant à votre dossier en ligne ou en composant l’un des numéros suivants :

Région de Québec : 418 643-7620  ●  Région de Montréal : 514 873-7620  ●  Sans-frais : 1 800 361-7620 (Québec, Canada, États-Unis)

Plaque d’immatriculation provisoire
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Pliez ici 

IMPORTANT : Pour pouvoir circuler, vous devez apposer ce document dans la partie supérieure gauche 
de la lunette arrière de votre véhicule jusqu’à la réception de votre plaque d’immatriculation. Année-Mois-JourAnnée-Mois-Jour

2022-03-052022-01-19

ZVP961
Le nouveau portail de services en ligne, 
SAAQclic, sera disponible le 20 février. 
Celui-ci permettra aux clients et aux 
partenaires d’obtenir différents services 
en lien avec le permis de conduire 
et l’immatriculation d’un véhicule. 

La SAAQ a avisé les corps policiers de la province ainsi que les administrations publiques des autres provinces et 
des États nord‑américains de ces changements. Toutefois, pour les déplacements à l’extérieur du Québec, il demeure de 
la responsabilité du voyageur, avant son départ, de s’assurer auprès de l’Administration concernée qu’il aura l’autorisation 
de circuler sur son territoire. La SAAQ n’est pas responsable de la circulation de l’information dans ces administrations.

La situation est en constante évolution. Les dernières informations seront publiées quotidiennement sur le site Web 
de la Société à saaq.gouv.qc.ca. 

Merci de votre collaboration habituelle. 

1 800 361-7620 
saaq.gouv.qc.ca

Permis de conduire
Les pièces suivantes peuvent être 
imprimées sur du papier standard 
de format 8 ½ x 11 pouces : 

•	 Permis probatoire

•	 Permis d’apprenti conducteur 
(pour les classes 1, 2, 3, 6R, 
Apprenti conducteur d’un jour 
et condition S)

Sur la pièce plastifiée, certains 
changements sont apportés :

•	 Pour vérifier la validité du permis, 
le numéro de téléphone débutant 
par 1 900 est remplacé par 
le numéro général de la SAAQ, 
soit le 1 800 361-7620.

•	 La condition générique (S) 
sur le permis de conduire 
sera remplacée par de 
nouvelles appellations 
spécifiques (D, E, F ou G).

Date
Année-Mois-Jour Numéro d’ATAC

Motif du déplacement

IMPORTANT : Veuillez apposer seulement la partie du haut du certifi cat d’immatriculation 
temporaire dans la partie supérieure gauche de la lunette arrière du véhicule.

Un usage illégal de ce certifi cat rend son titulaire passible d’une amende.

VALIDE POUR SEULEMENT 10 JOURS AUX FINS D’IMMATRICULATION

X

Signature du locataire (titulaire de l’immatriculation)

Certificat d’immatriculation temporaire

5045 90  (2019-10)

 Couper ici 

Début de validité
Année-Mois-JourNuméro d’identifi cation du véhicule (NIV)Numéro de plaque Fin de validité

Année-Mois-Jour

001667
Pour fi ns d’immatriculation à la suite de la vente

0000-00-00

Numéro du certifi cat d’immatriculation temporaire

2022-01-16

100001399

2022-01-07GE6D76FAS87FA6852
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